
1 femme sur 8 risque de développer 
un cancer du sein. Heureusement, 
le dépistage permet de sauver des 
milliers de vie ! Détecté à un stade 
précoce, le cancer du sein peut être 
guéri dans 9 cas sur 10. Rappelez-le 
aux femmes qui vous entourent !

Le dépistage, comment ça marche ? 
Entre 50 et 74 ans, un dépistage 
est recommandé tous les deux ans 
(mammographie et examen clinique 
des seins). Il permet de repérer 
une lésion avant l’apparition de 
symptômes, et notamment de 
détecter des cancers de petite taille 
et peu évolués avant qu’ils ne soient 
palpables. Le dépistage augmente 
les chances de guérison et permet la 
mise en place de traitements moins 
lourds et moins agressifs.

Quels sont les facteurs qui 
augmentent le risque ?
•L’âge : près de 80 % des cancers du 
sein se développent après 50 ans.
•Nos modes de vie : Le tabac, 
l’alcool, le manque d’activité 
physique, une alimentation peu 
équilibrée…  augmentent le risque 
de cancer, dont celui du sein.
•Les antécédents : Il existe ensuite 
d’autres facteurs liés à certains 
antécédents médicaux (précédents 
cancers, affections du sein), 
personnels (exposition aux radiations 
médicales avant 30 ans) et familiaux 
(cancers).

Plus d’informations auprès du 
centre régional de dépistage : 
Tél. : 05 49 47 21 60
Adresse : 203 route de Gençay 
86280 St Benoit 

Dépistage du cancer du sein : 
tous concernés !

Mairie 
3 place François Albert 
86190 Vouillé 
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mairie@vouille86.fr 
www.vouille86.fr
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SOMMAIRE La crise de l’énergie 
nous contraint à 
changer nos habitudes. 
Plus que jamais 
chacun de nos gestes 
compte. Citoyens, 

entrepreneurs, associations, vous 
découvrirez dans les pages centrales 
des conseils utiles pour réduire vos 
consommations, éviter le gaspillage 
d’énergie tout en réalisant de belles 
économies.

La commune s’est engagée depuis de 
nombreuses années dans la sobriété 
énergétique. Face à la situation 
actuelle, de nouvelles mesures ont été 
adoptées pour réduire davantage la 
consommation d’énergie : baisse de la 
température des bâtiments publics et 
de l’eau chaude sanitaire, réduction 
de la durée de l’éclairage public… 
Si nous réalisons collectivement 
et durablement ces efforts, nous 
parviendrons à lutter contre le risque 
de coupures cet hiver.

D’autre part, notre département 
restant toujours en crise « sécheresse » 
aiguë, avec des ressources en eau à 

des niveaux historiquement bas, et de 
faibles prévisions météorologiques, 
il convient de rester attentif à la 
fragilité de la ressource en eau, 
en utilisant l’eau potable de façon 
économe et raisonnée.

Le dernier arrêté du Préfet du 20 
octobre précise que les restrictions 
sur l’usage de l’eau restent au niveau 
3 (alerte renforcée) jusqu’au 30 
novembre 2022 pour le moment.

D’ici quelques semaines, les 
festivités de fin d’année débuteront. 
Profitez de ces moments festifs et 
de retrouvailles, entre amis ou en 
famille, pour déconnecter et faire le 
plein de bonne humeur.

Je vous souhaite à tous de belles 
fêtes, avant de nous retrouver pour 
la traditionnelle cérémonie des vœux 
le vendredi 6 janvier, à 19h, à la salle 
polyvalente. 

Bonne lecture !

Eric MARTIN

MOT DU MAIRE RETOUR EN IMAGES

Samedi 22 octobre : Opération 
solidaire «Tous en rose» au marché

Samedi 3 septembre : Fête des 
enfants et des associations

Samedi 1er octobre : 
«Ze Twomenchauds», Festi 86, festival 

de théâtre amateur

Lundi 3 octobre : Atelier de  
co-conception dans le cadre de la 
transformation de la rue Gambetta
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Rue Gilbert Motheau

D’HIER À AUJOURD’HUI 

Au sein de la cité Beausoleil, la rue 
Gilbert Motheau rend hommage à 
un personnage important de la vie 
locale Vouglaisienne.

Né à Maillé en 1907, Gilbert 
MOTHEAU rejoint le Conseil 
Municipal de M. André MARMAIN 

en tant qu’adjoint en 1953. A la suite du décès 
de ce dernier, M. MOTHEAU est élu maire le 27 
février 1961. Il restera maire jusqu’en novembre 
1978 soit pendant près de 17 ans. Dirigeant d’une 
entreprise de commerce de porcs, et attaché à 
sa commune, il restera tout de même membre du 
Conseil Municipal. 

L’historique des maires de Vouillé est visible dans 
le hall d’accueil de la mairie.

Extrait de «Vouillé-la-bataille, histoire et 
mémoires d’un Pays» de l’association Vouillé et 
son Histoire.

Tous en rose !

VIE LOCALE

Chaque jeune Français doit effectuer son 
recensement citoyen à compter de son 16e 
anniversaire et jusqu’à la fin du 3e mois qui 
suit. Le recensement permet à l'administration 
de convoquer le jeune à la journée défense et 
citoyenneté et de présenter l’attestation de 
recensement lors de certaines démarches ou 
examens.

Présentez-vous à la mairie avec les documents 
suivants : carte nationale d’identité ou passeport 
valide, livret de famille à jour et justificatif de 
domicile.

Votre ado est-il recensé ?

Effectifs pour la rentrée 2022-2023 :
Ecole élémentaire du Petit Bois :
188 élèves avec 8 classes dont 9 élèves de la 
classe ULIS 

Ecole maternelle La clef des champs :
4 classes pour 85 élèves et 2 TPS 

Ecoles de la Chaume
En primaire : 7 classes pour 173 élèves 
En maternelle : 3 classes pour 60 élèves 

Collège de la Chaume
16 classes pour 430 élèves      
Création d’une section « cadets de la Protection 
Civile » en relation avec le SDIS

Au total, 936 enfants sont scolarisés à Vouillé dans 
les différents établissements scolaires.

Inès El Abed
Changement d’adresse du cabinet
Psychologue spécialisée en psychologie positive
28 rue du Lac
07 67 17 25 96 / RDV possible sur Doctolib

Fleur de Septembre
Nouvelle installation
Concept Store (seconde main pour femme, 
boutique de créateurs, salon de thé dégustation/
vrac et ateliers créatifs)
2 bis Cours du Gros Pailler
06 82 28 84 17
fleurdeseptembre86@gmail.com

Lambert Multi-services
Nouvelle entreprise
Travaux, rénovation, bricolage, 
dépannage en auto-entreprise CESU
06 07 73 49 13
multiservice.ljph@gmail.com

Ouest Vienne Espace Entreprises
Nouvelle entreprise
Domiciliation d’entreprises, espace coworking, 
mise à disposition de bureaux et salle de réunion, 
prestations administratives
8 rue Raoul Mortier
05 86 98 01 51
contact@espace-entreprises86.fr

Le conciliateur de 
justice tient une 
permanence en mairie 
le 1er lundi du mois de 
09h00 à 12h00 avec ou 
sans rendez-vous.

Coordonnées :
claude.auriault@
conciliateurdejustice.fr
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A l’occasion d’Octobre rose, la Commune s’est 
mobilisée afin de promouvoir le dépistage du 
cancer du sein. Une matinée d’animations était 
organisée le samedi 22 octobre sur le marché. 

DÉMARCHES

Une cinquantaine de participants se sont donnés 
rendez-vous à 10h pour le départ de la Marche 
Rose organisée par l’association des Aînés de 
Vouillé. La vente solidaire des cent cyclamens 
a également été une réussite puisque toutes les 
fleurs ont été vendues !

Après un mois de mobilisation et grâce à 
l’engagement des associations locales, un chèque 
de 1 473 € a été remis le samedi 5 novembre à 
la Ligue contre le cancer. La Commune remercie 
chaleureusement tous les participants, les 
donateurs, les marcheurs de l’association des 
Aînés de Vouillé, les clubs Vespas handball 
Vouglaisien et Vouillé Volleyball. 

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle 
mobilisation !

BIENVENUE
Soutenez les commerçants et 

artisans, misez sur la proximité !

DÉMARCHESVIE SCOLAIRE

DÉCHETS

Localisation Ordures ménagères :
1 fois par semaine

Collecte sélective emballages 
ménagers (sacs jaunes) : 

1 semaine sur 2

Cillais, Les Essarts Lundi
Dépôt dimanche soir

Jeudi semaine paire 
Dépôt des sacs le mercredi soir

La Bisquinerie, Le Petit
Genest, Les Hautes Vendes

Jeudi
Dépôt mercredi soir

Mardi semaine paire 
Dépôt des sacs le lundi soir

Le Centre, Beauregard,
La Cité des Oiseaux,

Vaugendron

Jeudi
Dépôt mercredi soir

Vendredi semaine paire
Dépôt des sacs le jeudi soir

Lotissement de Beausoleil Vendredi
Dépôt jeudi soir

Vendredi semaine paire 
Dépôt des sacs le jeudi soir

ZI de Beausoleil, Cantine
scolaire de la Chaume,

Périgny, Plaisance, Ribière,
Traversonne, Maison

forestière de Varailles,
Comméré, Charbonnaud

Vendredi
Dépôt jeudi soir

Vendredi semaine impaire 
Dépôt des sacs le jeudi soir

Pour rappel, la collecte des ordures ménagères s’effectue une fois par semaine. La collecte des 
emballages, à l’aide de sacs jaunes, s’opère tous les 15 jours. Les sacs jaunes sont à déposer la veille 
au soir à côté des bacs d’ordures ménagères. Retrouvez les calendriers de collecte sur notre site 
internet  rubrique «déchets» ou en mairie.

OCTOBRE ROSE

Quel soir sortir ses poubelles ?



Nouvel aménagement paysager au 
cimetière de la Vigne Palliat

L’entrée du cimetière de la Vigne Palliat a connu 
une belle transformation cette année. Grâce à la 
végétation qui a pris place, l’entrée de ce lieu 
de recueillement est dorénavant plus accueillante 
et chaleureuse. Campanule et aubriète fleurissent 
les pieds d’arbres et de candélabres. Rosiers, 
jasmins et glycines habillent le mur d’entrée. 
En tout, ce sont près de 300 nouvelles plantes 
qui vont embellir cet espace en toute saison ! 
Les plantations sélectionnées sont des vivaces, 
qui nécessitent peu d'arrosage, et un minimum 
d'entretien.

Aménagement d’un espace ludique à l’école 
maternelle «la clef des champs»

Un nouvel équipement sportif de plein air

Un nouveau terrain de basket 3x3 a été installé 
au Skate parc avec le traçage de la raquette. 
Cette installation complète l’offre d’équipements 
sportifs disponibles en libre accès sur la commune 
(city stade, aire de fitness...). Le coût de 
l’opération s’élève à 4 700  €.

Four à chaux

Le défrichage a été réalisé aux abords du four, un 
bâtiment a également été dégagé, tout comme un 
vieux mur de soutènement. La structure du chemin 
est faite. Le revêtement de surface sera appliqué 
lorsque les travaux de maçonnerie seront faits. Ce 
projet est soutenu par la Fondation « SOREGIES 
Patrimoine » à hauteur de 2 500 €.

La rue Gambetta se transforme pas 
à pas avec les habitants

Après le choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre, 
le projet d’aménagement des espaces publics 
du bourg et de la rue Gambetta entre dans une 
nouvelle phase. Un atelier de co-conception 
de la place du Chêne vert s’est tenu le lundi 3 
octobre de 17h à 19h30 en présence d’EntrEliEux 
et du cabinet  «Architecte Patrimoine et Paysage 
Dodeman». 

Le projet
Les différentes réunions participatives, tenues 
depuis deux ans, ont permis à EntrEliEux de 
définir le périmètre d’intervention autour du 
projet d’aménagement de la rue Gambetta. 

Un nouveau sol amortissant et différents modules 
d’équilibre et d’escalade composent ce nouveau 
jeu pour le plus grand plaisir des enfants. Le coût 
total s’élève à 14 832 €.

Différentes zones ont été identifiées : entrée aux 
feux tricolores, partie résidentielle, partie plus 
dense de l’école maternelle à la trésorerie, rue de 
la Barre, centre-bourg et esplanade de la Place F. 
Albert, coeur historique. Ce projet s’inscrit donc 
plus globalement sur une réflexion autour de la 
dynamisation du centre-bourg. 

L’étude ainsi réalisée a constitué une base de 
travail pour recruter le cabinet «Architecte 
Patrimoine et Paysage Dodeman» qui prépare un 
phasage des investissements et leur chiffrage. 

L’atelier de co-conception
Le lundi 3 octobre, une trentaine de personnes sont 
venues échanger et imaginer les aménagements 
autour de la future place du Chêne vert, située 
devant le Trésor Public. Les participants ont 
proposé de nombreuses idées que vous trouverez 
ci-après. 

Prochain temps fort
Une réunion publique aura lieu le lundi 12 
décembre à partir de 19h, à la salle polyvalente 
pour débattre à partir d’une esquisse.

RUE GAMBETTA

 AVANT 

 APRÈS

Croquis réalisés lors de l‘atelier

Travaux de voirie

L’aménagement de l’allée Jean Claude Metais 
(entre le centre socioculturel, le stade et l’école 
élémentaire du Petit Bois) a été finalisé cet été. 
Dorénavant à sens unique, l’allée est classée en 
voie partagée. Les piétons et les cyclistes sont 
prioritaires et la vitesse y est limitée à 20 km/h.
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Pour plus de conseils, contactez  SOLiHA Vienne, votre espace France Renov : 05 49 61 61 91 ; francerenov.vienne@soliha.fr

Je règle mon 
chauffage à 

19°maximum
Baisser le chauffage de 

1° dans son logement, c’est 
une économie de près de 7%.

Je règle mon chauffe-
eau à 55°et je prends 

des douches de 5 
minutes maximum

Baisser la température du 
chauffe-eau à 55°, c’est 10% 

d’économies d’énergie par an. 

J’éteins tous mes 
appareils lorsque je ne 

les utilise pas
Avec l’aide d’une multiprise 

à interrupteur ou d’une prise 
programmable mécanique, 

c’est 10% d’économies à la clé 
(box internet, wifi, télévision, 

ordinateur, console de jeux 
vidéos, micro-ondes...)

Je décale l’utilisation 
de mes appareils 

électriques en dehors 
des heures de pointe 

(8h-13h/18h-20h)

J’installe un thermostat 
programmable

Bien réglé, il permet de réduire 
les consommations d’énergie 

jusqu’à 15%.

J’opte pour le 
mode «éco»

Pour votre lave-linge ou votre 
lave-vaisselle, privilégiez un 
programme éco ou les cycles 

à basse température et un 
remplissage complet afin 
d’optimiser les lavages. 

Je choisis des 
équipements peu 

énergivores
Lorsque vous achetez de 
nouveaux équipements, 

privilégiez les mieux classés sur 
l’étiquette énergie.

Je ferme les volets et 
les rideaux la nuit pour 

garder la chaleur

Des réflexes utiles pour rester au chaud et réduire ses consommations 
d’énergie

Je ferme les robinets
mitigeurs à droite
pour éviter de solliciter

inutilement le chauffe-eau
à chaque fois que l'on ouvre les 

robinets.

Pendant la cuisson, je mets 
un couvercle sur les 

casseroles et les poêles 
pour consommer

25% d’énergie en moins.

L’eau, une ressource précieuse

S’il reste de l’eau dans un 
pichet ou un verre, l’utiliser 

pour nourrir les plantes plutôt 
que de la jeter

Couper l’eau quand 
on se savonne

Se servir de la chasse d’eau 
à double commande en 

fonction des besoins
Utiliser une gourde et la remplir 

avec l’eau du robinet

Lors d’une constatation de 
fuite : contacter la personne 

chargée des réparations

Installer un récupérateur de 
pluie pour son jardin. Pour 

une toiture de 100 m2,
c’est 70 m3 d’eau gratuite 

par an

Selon l’ADEME, chaque ménage dépense en moyenne près de 3 150 € par an en consommation énergétique (carburant et logement). Avec 
la hausse du prix des énergies, les factures vont augmenter considérablement. Chaque geste compte pour réduire ses consommations 
énergétiques et faire face aux risques de coupures.

Pour faire face à la baisse des nappes d’eau souterraine en raison d’un déficit de pluie, chaque geste compte pour économiser l’eau au quotidien.

Plus de conseils sur le site internet : www.eauxdevienne.fr
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THÈME PHARE

Économies d’énergie et d’eau : 
Chaque geste compte



Extinction de l’éclairage public entre 
21h30 et 6h30, à l’exception du bourg 
éteint entre 22h et 6h30.

Illuminations de Noël opérationnelles 
du 9 décembre (veille du marché de 
Noël) au 2 janvier 2023.

Suivi des consommations énergétiques 
des bâtiments en relation avec 
Soregies.

Coupure de certaines alimentations en 
eau chaude sanitaire (notamment dans 
les gymnases pendant les vacances 
scolaires) et baisse de la température 
pour d’autres.

Redémarrage plus tardif du chauffage : 
7 novembre pour les écoles.

Abaissement de la température des 
bâtiments publics à 19° et 14°pour 
le plateau sportif du complexe des 
Maillots, le dojo et la salle de danse.

Fermeture du complexe des Maillots 
pendant les vacances de Noël (seul 
gymnase intégralement chauffé et 
disposant d’un éclairage traditionnel).

Audit interne sur le mode de 
distribution d’eau potable dans 
les bâtiments publics et pose 
d’équipements économiques.

Renforcement du suivi de la 
consommation d’eau potable en 
relation avec Eaux de Vienne ; 
vérification accentuée des compteurs 
(contrôles mensuels).

La Commune est engagée activement depuis de nombreuses années dans une démarche de 
sobriété énergétique. D’importants programmes d’investissement ont d’ores et déjà été mis 
en place pour réduire les consommations d’énergie.

Ecowatt, la météo de 
l’électricité
Porté par RTE et l’ADEME, EcoWatt qualifie en 
temps réel le niveau d’électricité disponible 
pour alimenter les consommateurs français. A 
chaque instant, des signaux clairs guident les 
consommateurs pour adopter les bons gestes afin 
de limiter la consommation nationale d’électricité. 
Un dispositif d’alerte indique les périodes où 
les Français sont appelés à réduire ou décaler 
leur consommation d’électricité pour éviter les 
coupures.

Plus d’infos sur https://www.monecowatt.fr/

Rénovation énergétique des bâtiments

• Réalisation de diagnostics énergétiques (2010 et 2021),
• Ecole élémentaire :  Remplacement de toutes les menuiseries 

(2013 et 2017),
• Ecole maternelle : Remplacement de menuiseries (2014, 

2016 et 2021),
• Logements : Rénovation de 9 logements, remplacements de 

menuiseries, isolations de combles et de planchers, isolations 
par l’extérieur, remplacement des systèmes de chauffage. 
(2021- 2022),

• Gymnase de Braunsbach : Remplacement de l’éclairage 
(2021), isolation des vestiaires (2022), remplacement de la 
VMC (2022),

• Complexe sportif des Maillots : Remplacement de l’éclairage 
(2022),

• Gymnase E. FRADET : Remplacement de l’éclairage et 
isolation des vestiaires (2019 et 2020),

• Salle des fêtes de Traversonne : Remplacement des 
menuiseries, isolation des combles et des murs (2017-2018),

• Salle polyvalente : Remplacement des menuiseries (2017). 

Amélioration des performances énergétiques 
du parc d’éclairage public de la commune 

Depuis 2017, la commune a entrepris un ambitieux projet de 
rénovation de l’éclairage public :
• 782 points lumineux rénovés (passage en LED), 
• 29 points lumineux supprimés, 
• Abaissement du temps d’éclairement pour réduire la pollution 

lumineuse et ses conséquences sur la biodiversité et la santé 
humaine, 

• 126 243 kWh/an d’économie d’énergie attendue (74% des 
consommations actuelles), 15 tonnes de CO2 évitée par an, 
réduction de la facture théorique de 19 394 € par an TTC. 

Systèmes performants de chauffage

• Construction d’une chaufferie bois et création d’un réseau 
de chaleur pour alimenter la salle polyvalente, le gymnase 
de Braunsbach et l’école élémentaire en chauffage (2016),

• Installation d’une chaudière à granulés au Complexe 
sportif des Maillots pour assurer le chauffage et la 
production d’eau chaude sanitaire (2012),

• Mairie : Remplacement de la chaudière (2018).

Économies d’eau 

• Installation d’un récupérateur d’eau de pluie de  
20 m³ au complexe sportif des Maillots (2012),

• Centre technique municipal : Installation d’un 
récupérateur d’eau de pluie (2011),

• Suppression de jardinières et de suspensions,
• Plantations de plantes vivaces et d‘arbustes plus 

résistants aux sècheresses,
• Paillage systématique des massifs.

Au regard du contexte environnemental et 
économique, la Commune s’est engagée à 
prendre de nouvelles mesures afin de réduire ses 
consommations énergétiques :

19°

Une commune engagée dans la sobriété énergétique
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De nouveaux efforts 
pour répondre à la crise 
énergétique 



PORTRAIT
UNE ATHLÈTE À L’HONNEUR

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 
Coraline Bergeron, 25 ans, membre de l’équipe de 
France de Parabadminton, joueuse en catégorie
SL3. Je suis née à Saint-Dizier en Haute-marne (52).
Depuis 2002, j’habitais Chaniers à coté de
Saintes (17), puis maintenant j’habite à Niort (79).

Quel sport pratiquez-vous ?
Je pratique le parabadminton (badminton pour 
personnes ayant un handicap moteur) depuis 2018 
et je pratiquais déjà du badminton en valide depuis 
mes 14 ans.

Quel est votre palmarès ?
• Triple championne de France : 2019, 2020, 2021,
• Vice-championne de France en double mixte, 2022,
• Double vice-championne d’Europe 2018 en simple et 

double dames,
• Médaille de bronze en mixte, open du japon 2018,
• Médaille de bronze en simple, open du canada 2019,
• Médaille de bronze en simple, open d’Irlande 2019,
• Médaille de bronze en simple, open du brésil 2020,
• Médaille de bronze en double dames, open du pérou 

2020,
• Médaille de bronze en simple et double dames, open 

d’Espagne 2021,
• 7ème mondiale en simple.

Quel est votre plus beau souvenir en 
compétition ?
Ma victoire contre la championne du monde lors de 
l’open de Thaïlande 2022 (1ère fois que je réussis à 
la battre) ! J’ai réalisé un très beau match. Je me 
suis battue jusqu’au bout pour aller chercher cette
victoire, alors qu’au 3ème set elle menait 19/13. J’ai 
réussi à ne pas me focaliser sur le score, revenir à 
22/20 et gagner le match.

Et votre pire souvenir ?
Je n’ai pas vraiment de pire souvenir. Mes défaites 
représentent des leçons, j’apprends pour pouvoir
progresser et améliorer ce qui ne va pas pour 
pouvoir être plus forte.

Pour quelle(s) raison(s) avez-vous rejoint le club 
Badminton Club du Haut-Poitou ?
Le président du club m’a appelé. Il m’a évoqué 
son projet concernant la création d’une section 
parabadminton dans le club. Il me soutient 
énormément et me fait confiance pour mon projet 
sportif. L’objectif est de me qualifier pour les jeux 
de Paris 2024 et décrocher une médaille.

Quels sont vos projets sportifs à venir ?
J’ai participé aux championnats du monde au Japon 
la première semaine de novembre (2022) et je vais 
me préparer pour les «Europe» l’année prochaine. 
J’aimerais atteindre le top 5 mondial et me 
qualifier pour les Jeux Paralympiques de Paris 2024.

Découvrez Coraline Bergeron, athlète de 
haut niveau en parabadminton que nous 
avons la chance d’accueillir à Vouillé avec le 
Badminton club du Haut Poitou. Son rêve ? 
Se qualifier pour les prochains Jeux Paralympiques 
de Paris 2024 !

La fête des enfants et des associations, une belle réussite !

VIE ASSOCIATIVE
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Une nouvelle fois, grâce aux efforts conjugués des 
bénévoles, des élus, et des agents (administratifs 
et techniques), la journée du samedi 3 septembre 
restera un moment fort de la vie associative 
locale. La Commune remercie l’ensemble des 
acteurs.

Dès 9h30, toutes les forces vives se sont 
retrouvées pour l’installation des stands. Le 
matériel minutieusement préparé par les agents 
a été rapidement mis en place par les différents 
participants. 

Vers 11h30, les élus présents ont commencé la 
visite des stands associatifs et échangent avec 
les bénévoles. Quelques difficultés bien sûr 
pour certains mais majoritairement un grand 
enthousiasme pour démarrer une nouvelle année. 

A 14h30, début des animations (poney, atelier 
de bombe de peinture avec Man’s, maquillage, 
structures gonflables, démonstrations, clown, 
voitures téléguidées, laser game…). La fête des 
enfants débuta… 

Vers 16h30, traditionnel goûter servi par nos agents 
et fort apprécié des jeunes et des parents. Merci 
à Sacha HOULIE, Député, et Sandrine BARRAUD et 
Benoit COQUELET, Conseillers départementaux, 
pour leur visite. 

A 18h30 : fin des activités et rangement du 
matériel. La soirée s’est terminée par le partage 
d’un repas convivial entre tous les acteurs au 
centre socioculturel LA CASE.

Rendez-vous est pris pour le samedi 9 septembre 
2023 ! 

Vouillé se prépare pour les Jeux 
Olympiques 2024

La Commune rejoint l’aventure des Jeux 
Olympiques 2024 grâce à sa labellisation « Terre 
de Jeux 2024 », décernée cet été par le Comité 
d’Organisation des Jeux de Paris 2024. Elle rejoint 
la vingtaine de collectivités déjà labellisées dans 
la Vienne.

Les collectivités labellisées s’engagent à déployer 
sur leur territoire des programmes liés au sport. 
Ces actions s’articulent autour de trois objectifs :
● Faire vivre les émotions du sport et des Jeux à 
leur population.
● Mettre plus de sport dans le quotidien : à l’école, 
dans la rue...
● Animer et faire grandir la communauté Paris 
2024 sur le territoire.

Devenir «Terre de jeux», c’est aussi saisir 
l’opportunité de mettre en place des actions 
nouvelles ou poursuivre des actions existantes en 
lien avec les Jeux. Forte d’une dynamique sportive 
importante sur son territoire, la Commune espère 
fédérer l’ensemble des acteurs locaux autour 
de temps forts sportifs accessibles à tous, sans 
distinction d’âge, de genre ou de condition 
physique.

Grâce à la communauté du label, chaque 
collectivité s’enrichit des expériences de 
l’ensemble du réseau, révèle le meilleur de son 
territoire, et donne de la visibilité aux actions et 
aux projets de sa collectivité.

Alan spink Parabadmintonphoto

Suivez les actualités de Paris 2024 sur la page 
Facebook Mairie de Vouillé ou sur le site internet 
www.vouille86.fr 



Déjeuner convivial à Traversonne

Le samedi 10 septembre, après plusieurs années 
d’interruption en raison de la pandémie, le 
Comité de Village de Traversonne organisait son 
traditionnel repas champêtre. Cette nouvelle 
édition a connu un grand succès et nombreux sont 

venus déguster le cochon de lait sous un soleil 
radieux. La bonne ambiance était au rendez-vous ! 

A noter dans vos agendas, le prochain repas 
«choucroute» sera organisé le 3 décembre (sur 
réservation). 

Le comité de village fête cette année ses 
41 ans. L’association est portée par un comité 
de 3 membres dirigeants pour la gestion. Afin de 
pérenniser ses activités, le Comité de Village de 
Traversonne recherche de nouveaux bénévoles 
pour aider ponctuellement ou plus lors de la 
préparation des évènements.

Pour plus d’infos : Mme Chantal Perrault 07 70 
46 56 59 ; M. Dominique Martin 06 09 71 09 69 ;  
M. Joël Pérochon 06 88 76 11 34 

Association AAEC LE PONT DE PIES

Le Qi Gong est une pratique de santé très complète 
qui vise la prévention par le renforcement 
musculaire, l’assouplissement des articulations, 
l’étirement des tendons, la circulation des 
liquides, de l’énergie, du souffle, le maintien de 
l’équilibre. C’est une pratique à la fois douce et 
profonde qui allie relâchement et tonicité. Elle 
est accessible à tous car le mouvement peut être 
adapté en fonction des possibilités de chacun. 

Le Qi Gong, c’est un art de vivre que l’association 
est attachée à cultiver en pratiquant la joie, la 
bonne humeur, la bienveillance et en invitant 
chacun à agir en authenticité et en responsabilité 
avec soi.

Les séances débutent par un retour à soi sous forme 
de méditation statique afin de reconnecter le corps 
et l’esprit dans un même mouvement d’ancrage 
et de lâcher prise, puis d’un échauffement des 
articulations. 

La première partie de l’année sera consacrée à 
l’apprentissage des 7 Qi Gong du Pr Leung Kok 
Yuen. Les évènements et actions de l’association :
• Participation à la fête des associations de 

Vouillé le 3 septembre,
• Assemblée Générale le 20 septembre,
• Les séances ont débuté le 27 septembre,
• La séance du 13 décembre sera suivie d’un 

repas de fin d’année pour les adhérents,
• La reprise, après les fêtes de fin d’année, se 

fera le 17 janvier 2023,
• La dernière séance aura lieu le 27 juin et sera 

suivie de l’Assemblée Générale.

L’association proposera dans l’année une 
formation aux premiers secours. Les personnes 
intéressées peuvent envoyer un courrier sur la 
boîte mail de l’association.

Enfin, comme l’année précédente, l’association a 
décidé de soutenir Ya Tchegbo, association franco-
béninoise qui a pour objet la création, la mise 
en place et le fonctionnement d’une structure 
d’accueil et d’insertion pour les femmes victimes 
de violence au Bénin, en faisant un don de 1 000€.

Informations :
• Séances les mardis à la salle de Traversonne : 

1ère séance de 18h à 19h et 2ème séance de 
19h15 à 20h15.

• Certificat médical obligatoire pour les 
nouveaux adhérents.

• Conseils vestimentaires : vêtements souples, 
chaussons de danse ou chaussures à semelles 
souples.

Renseignements auprès de Stéphanie CHAIGNEAU 
au 06.58.80.65.60 – lepontdepies@laposte.net

Après deux éditions annulées, le Comité Des Fêtes 
de Vouillé a le plaisir de vous inviter à venir fêter 
le Réveillon, le samedi 31 décembre, à la salle 
polyvalente, à partir de 21h ! 

Au programme : un repas concocté par Tardivon 
traiteur, une animation musicale avec le DJ «La 
Cerise sur le Gâteau», et sans oublier une très 
bonne ambiance avec l’équipe bénévole qui sera 
présente lors de cette soirée.

Tarif : 60 €/adulte ; 20 €/enfant. Les inscriptions 
sont lancées. N’oubliez pas de réserver avant 
le 26 décembre auprès du Comité des Fêtes :  
06 63 36 32 52 ou 06 50 59 38 39.

Retrouvez l’ensemble des animations du Comité 
des Fêtes sur leur page facebook «Comité 
des fêtes Vouillé» ou sur le site https://www.
comitedesfetes-vouille86.fr/

Un Réveillon festif pour
 célébrer la fin d’année !
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Merci aux bénévoles !

Profitant d’une période de sécheresse 
particulièrement marquée cet été, plusieurs 
habitants de Vouillé ont entrepris le nettoyage du 
lavoir de Pisseloup situé à Comméré (Traversonne). 
Bernard MAUDET, Fabien BRANGER et Olivier 
COUILLAUD, très imprégnés par l’histoire locale, 
ont retroussé leurs manches pour redonner à ce 
lieu son lustre d’antan. Ils ont réalisé le nettoyage 
des dalles de fond et rénové le bardage en bois 
à l’extérieur du lavoir. Le travail amorcé par ces 
bénévoles va être complété par celui des agents 
municipaux qui vont procéder mécaniquement 
à un curage plus important pour une évacuation 
efficace de l’eau. La Municipalité tient à remercier 
ces bénévoles qui ont donner de leur temps pour 
rénover un petit patrimoine local.

Suite à l’initiative de Paul FUSEAU, habitant, un  
nouveau banc a été installé sur le sentier du Bois 
du Colombier (liaison douce entre le bourg et 
le quartier Beausoleil). La Commune a fourni le 
banc et M. FUSEAU s’est occupé de l’installation. 
La Municipalité le remercie chaleureusement 
pour cette belle initiative qui sera très utile 
aux promeneurs pour faire une pause en toute 
quiétude dans ce bois.

Venez faire le plein d'idées cadeaux à déposer 
sous le sapin, le samedi 10 décembre, de 10h à 
19h, à la salle polyvalente de Vouillé ! Plus d’une 
vingtaine d’exposants, associations, artisans et 
créateurs de notre région, vous feront découvrir 
leurs créations (bijoux, cartes, bières artisanales, 
objets en bois...). Le Père Noël sera également 
l’invité d’honneur et viendra rendre visite aux 
enfants !

Plus d’informations sur www.vouille86.fr ou 
auprès de la mairie.

Nouvelle édition du Marché de noël !

Marché de NoëlMarché de Noël

VouilléVouillé

Samedi 10 décembre

Salle polyvalente



MÉDIATHÈQUE

Retrouvez l’agenda sur notre site internet 
www.vouille86.fr !

AGENDA
Du 28 novembre au 2 décembre : Bourse de noël
Dépôt : lundi 28 novembre de 14h30 à 18h et mardi 
29 novembre de 9h15 à 10h15 ; vente : mercredi 
30 novembre de 9h30 à 19h ; reprise : vendredi 
2 décembre de 13h à 18h ; salle polyvalente. 
Organisée par le CSC LA CASE

Samedi 3 décembre : Téléthon
9h-12h. Animations sur le marché : vente de 
tartiflette, marche, parcours sportif, vente 
d’objets en bois... Programme de toutes les 
animations sur www.vouille86.fr

Samedi 3 décembre : Repas «Choucroute»
20h, salle de Traversonne. Sur réservation. 
Organisé par le Comité de village de Traversonne.

Lundi 5 décembre : Journée nationale 
d’hommage aux «  Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du 
Maroc et de la Tunisie
11h30, Cérémonie de commémoration au 
Monument aux Morts.

Samedi 10 décembre : Marché de noël
10h-19h, salle polyvalente. Visite du Père Noël. 
Organisé par la Commune en partenariat avec le 
Comité des Fêtes.

Samedi 10 décembre : Concert de noël
18h, salle du centre socioculturel. Organisé par la 
chorale A Tout Bout de Chant.

Lundi 12 décembre : Réunion publique «la rue 
Gambetta se transforme pas à pas»
19h, salle polyvalente. Organisée par la Commune.

Mercredi 14 décembre : Repas des aînés
12h, salle polyvalente, animation musicale par le 
«Café de Paris». Sur inscription auprès du CCAS à la 
mairie avant le 30 novembre. Organisé par le CCAS 
et la mairie.

Samedi 17 décembre : Spectacle de noël des 
enfants de la commune
15h, salle polyvalente, animation par «Brémart 
le magicien». Sur inscription auprès du CCAS à la 
mairie avant le 7 décembre. Organisé par le CCAS 
et la mairie.

Dimanche 25 décembre :
Joyeux Noël !

Samedi 31 décembre : Soirée du Réveillon
21h, salle polyvalente. Organisée par le Comité des 
Fêtes. Tarif : 60 €/adulte ; 20€/enfant. Réservation 
avant le 26 décembre au 06 63 36 32 52.

Dimanche 1er janvier : 
Bonne année 2023 !

Vendredi 6 janvier : Cérémonie des voeux du Maire
19h, salle polyvalente. Organisée par la Commune.

Retour sur… la rencontre avec Loïc 
Gaume, auteur et illustrateur jeunesse
Lundi 10 octobre dernier, Loïc Gaume est venu tout 
droit de Belgique pour animer des ateliers autour de 
son album jeunesse Plus de place. Quatre classes de 
maternelles, deux de l’école La Clé des Champs et 
deux de l’école La Chaume La Salle, se sont déplacées 
à la médiathèque pour le rencontrer et participer 
aux activités proposées par l’auteur. Une séance de 
dédicaces a clôturé cette intense journée.

Une vente des livres de l’auteur a pu être proposée grâce à la nouvelle librairie “Lecteurs en herbe” 
qui a ouvert ses portes en septembre dernier à Neuville.

Cette rencontre s’est construite en partenariat avec le réseau des bibliothèques du Haut-Poitou et 
la bibliothèque de Buxerolles, dans laquelle Loïc Gaume est intervenu le lendemain de sa venue à 
Vouillé.

Depuis quelques années, vos bibliothécaires se forment et constituent un 
fonds de document présentant différentes adaptations pour les enfants de 
3 à 12 ans avec un handicap et/ou des difficultés de lecture. Retrouvez à 
partir de mi-novembre tous ces documents rassemblés dans un rayonnage 
spécial afin de faciliter leur repérage.

Ces livres s’adressent aussi aux parents et grands-parents en situation 
de handicap, pour lire des histoires à leurs enfants. Découvrez, testez et 
profitez !

Zoom sur… L’espace Edition Jeunesse Accessible

Les ateliers de programmation Blue-Bot et Makey 
Makey

Pendant les vacances de la Toussaint, deux ateliers de programmation 
pour les enfants se sont déroulés à la médiathèque. Ils ont été animés 
par Inès et François de la Bibliothèque Départementale de la Vienne.

Le premier atelier a permis aux enfants de 8 à 12 ans de connecter des 
objets à un ordinateur grâce au kit Makey Makey afin de les transformer 
en commandes, en manette de jeu.

Le second atelier, pour les 6 - 8 ans, a réuni les enfants autour des 
robots Blue-Bot aux têtes bien sympathiques et les ont programmés 
pour qu’ils réalisent de petits parcours.
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Animations à venir

Animations maison à la médiathèque

7 décembre
Rendez-vous 
en 2023 !

2 décembre 7 décembre

Inscriptions auprès de la médiathèque !

SPECTACLE : HISTOIRES DE SIGNES PAR LA CIE LES SINGULIERS ASSOCIES
Samedi 3 décembre à 11h

Un duo de comédiens - l'un sourd, l'autre entendante, 
propose une interprétation bilingue (français et Langue 
des Signes Française) d'histoires issues de livres de 
littérature jeunesse. Ils leur donnent vie par la voix, le 
geste, le signe, le jeu et les font découvrir autrement 
aux enfants sourds ou entendant. Ils nous offrent leur 
complicité et celle de leur langue pour nous entraîner 
dans une expérience artistique accessible à tous. 

Gratuit sur inscription pour les enfants de 3 à 6 ans.

Conception et mise en scène : Philippe Demoulin ; Adaptation : Philippe Demoulin et 
Damien Mignot ; Interprétation : Sylvie Audureau et Damien Mignot

Contact :
Médiathèque municipale
2 ter, Basses Rues
05-49-54-43-86
https://bibliotheques-hautpoitou.
departement86.fr/ 

Horaires d'ouverture :
• lundi : 16h-18h30
• mardi : 10h-12h30 et 16h-18h30
• mercredi : 9h-12h30 et 14h30-18h30
• vendredi : 15h-18h30
• samedi : 10h-12h30

crédit photo : Christophe Pean


